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(54)  Perfectionnements  apportés  aux  chaudières  mixtes  de  chauffage  central. 

(57)  Il  s'agit  d'une  barrette  de  raccordement  (R)  pour  chaudière  mixte  de  chauffage  central  à  eau  chaude. 
Cette  barrette  comprend  quatre  modules  (A,B,C,D)  en  matière  plastique  dure  moulée  assemblés  côte  à 
côte  par  juxtaposition  mutuelle  et  traversée  de  tirants,  modules  affectés  respectivement  au  départ  de 
l'eau  de  chauffage,  au  départ  de  l'eau  chaude  sanitaire,  à  l'arrivée  d'eau  froide  et  au  retour  de  l'eau  de 
chauffage  et  comprenant  chacun  les  conduits  et  robinets  concernés  ainsi  que  des  tronçons  de  conduite 
(26,31,38,46)  permettant  de  former  ensemble  un  court-circuit  sur  le  circuit  de  chauffage,  utilisable  pour 
l'alimentation  de  ce  circuit  en  eau  et  pour  des  essais  d'étanchéité  en  absence  de  la  chaudière. 
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L'invention  est  relative  aux  chaudières  mixtes  de 
chauffage  central,  c'est-à-dire  aux  appareils  destinés 
à  chauffer  de  l'eau  dans  deux  circuits,  l'un  destiné  au 
chauffage  central  par  circulation  d'eau  chaude  dans 
des  radiateurs  ou  analogues  et  l'autre  à  des  puisages 
d'eau  chaude  dite  "sanitaire"  pour  la  toilette,  la  cui- 
sine...,  les  calories  nécessaires  au  chauffage  de  cette 
eau  étant  de  préférence  engendrées  par  combustion 
d'un  gaz  combustible. 

Elle  vise  plus  particulièrement  les  portions  de  rac- 
cordement  de  ces  chaudières  aux  tuyauteries  exté- 
rieures  d'arrivée  d'eau  froide  ou  tiède  et  de  départ 
d'eau  chaude. 

Avec  les  modes  de  réalisation  connus  de  ces 
appareils,  il  est  nécessaire  d'interposer  toute  une 
série  d'accessoires  entre  la  chaudière  venant  d'usine 
et  les  tuyauteries  extérieures  en  vue  de  permettre 
notamment  l'alimentation  des  circuits  en  eau  sous 
pression  provenant  généralement  d'un  réseau  de  ville 
extérieur,  les  isolations  respectives  de  ces  circuits  et 
les  sécurités  vis-à-vis  des  surpressions  ou  des  fuites. 

De  plus,  il  n'est  en  général  pas  possible,  avec  ces 
modes  de  réalisation,  d'effectuer  des  essais  d'étan- 
chéité  sous  pression  sur  le  circuit  de  chauffage  cen- 
tral  comprenant  les  radiateurs  tant  que  la  chaudière 
n'est  pas  mise  en  place  :  c'est  là  un  inconvénient  lors- 
que  l'installation  à  équiper  est  encore  en  cours  de 
construction  et  donc  non  encore  protégée  contre  les 
vols  ou  dégradations. 

L'invention  permet  de  remédier  à  ces  inconvé- 
nients  et  propose  à  cet  effet  de  constituer  les  portions 
de  raccordement  des  chaudières  du  genre  en  ques- 
tion  par  des  "barrettes"  spéciales  dont  la  construction 
est  particulièrement  simple  et  économique,  barrettes 
rendant  possibles  les  essais  sous  pression  du  circuit 
de  chauffage  central  en  absence  de  la  chaudière  pro- 
prement  dite,  c'est-à-dire  de  la  portion  active,  de  cette 
chaudière,  comprenant  le  brûleur  et  le  corps  de 
chauffe. 

A  cet  effet,  les  portions  de  raccordement  du  genre 
en  question  selon  l'invention  sont  essentiellement 
caractérisées  en  ce  qu'elles  comprennent  quatre  élé- 
ments  modulaires  ou  "modules"  moulés  assemblés 
côte  à  côte  par  juxtaposition  mutuelle  et  traversée 
commune  de  tirants  comprenant  de  préférence  des 
extrémités  filetées  coopérant  avec  des  écrous  de 
serrage,  en  ce  que  le  premier  module  comprend  une 
entrée  raccordable  à  la  tuyauterie  de  départ-chauf- 
fage  de  la  chaudière,  une  sortie  raccordable  à  la 
tuyauterie  de  départ-chauffage  vers  les  radiateurs,  un 
conduit  reliant  cette  entrée  à  cette  sortie,  un  robinet 
manuel  d'isolement  monté  sur  ce  conduit,  une  sou- 
pape  de  sécurité  reliant  ledit  conduit  à  une  conduite 
d'évacuation,  et  un  tronçon  de  court-circuit  propre  à 
relier  le  conduit  ci-dessus  avec  le  second  module,  en 
ce  que  ce  second  module  comprend  une  entrée  rac- 
cordable  à  la  tuyauterie  de  départ-eau  chaude  sani- 
taire  de  la  chaudière,  une  sortie  raccordable  à  la 

tuyauterie  de  départ-eau  chaude  sanitaire  vers  au 
moins  un  robinet  de  puisage,  un  conduit  reliant  cette 
entrée  à  cette  sortie,  un  tronçon  de  court-circuit  tra- 
versant  ledit  second  module  du  premier  au  troisième 

5  module,  et  un  manomètre  branché  sur  ce  dernier  tron- 
çon,  en  ce  que  le  troisième  module  comprend  une  sor- 
tie  raccordable  à  la  tuyauterie  d'arrivée  d'eau  froide 
sanitaire  dans  la  chaudière,  une  entrée  raccordable  à 
une  tuyauterie  d'alimentation  en  eau  froide  sous  pres- 

10  sion  venant  de  l'extérieur,  un  conduit  reliant  cette 
entrée  à  cette  sortie,  un  robinet  d'isolement  monté  sur 
ce  conduit,  un  tronçon  de  court-circuit  traversant  ledit 
troisième  module  du  second  au  quatrième  module  et 
un  organe  de  barrage  interposé  entre  ce  dernier  tron- 

15  çon  et  le  conduit  dernièrement  cité  et  en  ce  que  le 
quatrième  module  comprend  une  sortie  raccordable  à 
la  tuyauterie  de  retour-chauffage  vers  la  chaudière, 
une  entrée  raccordable  à  la  tuyauterie  de  retour- 
chauffage  provenant  des  radiateurs,  un  conduit 

20  reliant  cette  entrée  à  cette  sortie,  un  robinet  d'isole- 
ment  monté  sur  ce  conduit  et  un  tronçon  de  court-cir- 
cuit  propre  à  relier  ledit  conduit  au  tronçon  de 
court-circuit  du  troisième  module,  les  différents  modu- 
les  étant  agencés  de  façon  telle  que  leur  simple  jux- 

25  taposition  connecte  bout  à  bout  de  façon  étanche  les 
différents  tronçons  de  court-circuit  compris  par  les 
quatre  modules. 

Dans  des  modes  de  réalisation  préférés,  on  a 
recours  en  outre  à  l'une  et/ou  à  l'autre  des  disposi- 

30  tions  suivantes  : 
-  le  troisième  module  est  associé  à  un  organe  de 
sécurité  qui  est  lui  même  relié  à  la  conduite  d'éva- 
cuation  du  premier  module  par  des  tronçons 
d'évacuation  compris  respectivement  par  les 

35  trois  premiers  modules  et  connectés  bout  à  bout 
de  façon  étanche  et  automatique  par  la  simple 
juxtaposition  mutuelle  de  ces  trois  modules, 
-  l'organe  de  barrage  équipant  le  troisième 
module  est  une  vanne  à  deux  clapets  montés  en 

40  série  entre  le  conduit  d'admission  d'eau  froide 
sanitaire  et  le  tronçon  de  court-circuit  de  ce  troi- 
sième  module,  et  cette  vanne  est  associée  à  un 
organe  de  sécurité  "disconnecteur"  et  à  un 
compartiment  central  mis  à  l'air  libre  susceptible 

45  de  recueillir  les  fuites  d'eau  produites  entre  les 
deux  clapets, 
-  le  quatrième  module  comprend  un  clapet  de 
décharge  monté  sur  le  tronçon  de  court-circuit  de 
ce  quatrième  module,  ce  clapet  étant  sollicité 

50  vers  sa  position  de  fermeture  par  un  ressort  taré 
de  façon  telle  qu'il  s'ouvre  uniquement  s'il  existe 
dans  le  circuit  de  chauffage  une  perte  de  charge 
dépassant  un  seuil  donné,  en  raison  par  exemple 
de  la  fermeture  de  robinets  thermostatiques, 

55  -  le  robinet  d'isolement  équipant  le  quatrième 
module  est  équipé  d'un  filtre  facilement  amovible 
lorsque  ce  robinet  est  fermé,  filtre  permettant  de 
retenir  les  impuretés  provenant  du  circuit  de 
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chauffage  et  d'empêcher  leur  envoi  dans  le  corps 
de  chauffe  de  la  chaudière, 
-  au  moins  un  autre  module  moulé  est  assemblé 
contre  l'ensemble  des  quatre  modules  ci-dessus 
définis  à  l'aide  des  tirants  qui  assemblent  entre 
eux  ces  quatre  modules,  savoir  un  cinquième 
module  comprenant  une  entrée  raccordable  à 
une  tuyauterie  d'alimentation  extérieure  en  gaz 
sous  pression,  une  sortie  raccordable  à  la  tuyau- 
terie  d'alimentation  en  gaz  du  brûleur  de  la  chau- 
dière,  un  conduit  reliant  cette  entrée  à  cette  sortie 
et  un  robinet  d'isolement  monté  sur  ce  conduit, 
ainsi  qu'éventuellement  un  sixième  module 
affecté  aux  différents  raccordements  électriques 
de  la  chaudière, 
-  les  modules  moulés  sont  constitués  en  des 
matières  plastiques  dures  qui  peuvent  être  diffé- 
rentes  pour  les  différents  modules, 
-  chaque  module  moulé  comprend  une  ceinture 
périphérique  prismatique  ou  cylindrique  dont  le 
contour  est  sensiblement  rectangulaire  avec  des 
coins  arrondis,  quatre  canaux  rectilignes  dispo- 
sés  respectivement  aux  quatre  coins  de  cette 
ceinture  et  destinés  à  recevoir  les  tirants  et  une 
pluralité  de  tronçons  tubulaires  rectilignes  ou 
coudés  entretoisés  par  des  voiles  généralement 
plans  s'étendant  perpendiculairement  aux  géné- 
ratrices  du  prisme  ou  cylindre  définissant  la  cein- 
ture, 
-  les  entrées  ou  sorties  de  raccordement  à  la 
chaudière  sont  toutes  disposées  sur  la  face  supé- 
rieure  de  la  barrette  et  la  plupart  des  entrées  ou 
sorties  de  raccordement  aux  tuyauteries  exté- 
rieures  sont  disposées  sur  la  face  arrière  de  cette 
barrette. 
L'invention  comprend,  mises  à  part  ces  disposi- 

tions  principales,  certaines  autres  dispositions  qui 
s'utilisent  de  préférence  en  même  temps  et  dont  il 
sera  plus  explicitement  question  ci-après. 

Dans  ce  qui  suit,  l'on  va  décrire  un  mode  de  réa- 
lisation  préféré  de  l'invention  en  se  référant  aux  des- 
sins  ci-annexés  d'une  manière  bien  entendu  non 
limitative. 

La  figure  1  ,  de  ces  dessins,  montre  très  schéma- 
tiquement  une  chaudière  mixte  de  chauffage  central 
dont  la  portion  de  raccordement  aux  tuyauteries  exté- 
rieures  est  constituée  par  une  barrette  établie  confor- 
mément  à  l'invention. 

La  figure  2  montre  cette  même  barrette  d'une 
façon  schématique,  mais  plus  en  détail. 

La  figure  3  montre  en  vue  latérale  un  mode  de 
réalisation  de  ladite  barrette. 

La  figure  4  montre  en  vue  perspective  l'un  des 
modules  constitutifs  de  cette  barrette. 

D'une  façon  connue  en  soi,  la  chaudière  mixte 
considérée  comprend,  à  l'intérieur  d'un  carter  1,  un 
brûleur  2  alimenté  en  gaz  combustible  sous  pression 
à  partir  d'un  réseau  3  par  l'intermédiaire  d'une 

conduite  de  gaz  4  associée  à  des  moyens  de  sécurité 
(non  représentés)  et  à  un  robinet  5. 

Le  circuit  fermé  de  chauffage  comprend,  à  l'inté- 
rieur  du  carter  1  ,  un  échangeur  6  dans  lequel  l'eau  en 

5  circulation  recueille  les  calories  engendrées  par  les 
flammes  7  du  brûleur  2  et,  à  l'extérieur  dudit  carter, 
une  tuyauterie  8  traversant  successivement  les  radia- 
teurs  de  chauffage  9  et  une  pompe  de  circulation  10. 

Enfin  le  circuit  de  puisage  comprend  successive- 
10  ment,  à  partir  d'une  source  extérieure  d'eau  sous 

pression  1  1  généralement  constituée  par  un  réseau 
de  ville,  une  tuyauterie  d'admission  extérieure  12,  un 
échangeur  13  intérieur  au  carter  1  permettant  égale- 
ment  de  recueillir  les  calories  produites  par  les  flam- 

15  mes  7  et  une  canalisation  de  sortie  14  se  terminant 
par  au  moins  un  robinet  de  puisage  15. 

L'invention  concerne  essentiellement  la  portion 
de  raccordement  R  qui  est  interposée  entre  les  tuyau- 
teries  externes  8,  12  et  14  et  les  tuyauteries  internes 

20  comprenant  les  échangeurs  6  et  1  3. 
Cette  portion  de  raccordement  R  est  ici  consti- 

tuée  par  un  ensemble  de  modules  en  matière  plasti- 
que  dure  moulée  qui  sont  juxtaposés  les  uns  contre 
les  autres  et  assemblés  mutuellement  par  des  tirants 

25  16  avantageusement  constitués  par  des  tiges  dont  les 
extrémités  filetées  coopèrent  avec  des  écrous  de 
serrage  17. 

Ces  modules  sont  au  nombre  de  quatre  au  moins, 
affectés  respectivement  : 

30  -  le  premier  module  A,  au  départ  de  l'eau  de 
chauffage, 
-  le  second  module  B,  au  départ  de  l'eau  chaude 
sanitaire, 
-  le  troisième  module  C,  à  l'arrivée  de  l'eau  froide 

35  sanitaire, 
-  et  le  quatrième  module  D,  au  retour  de  l'eau  de 
chauffage. 
On  fait  comprendre  : 
-  au  premier  module  A,  une  entrée  18  raccorda- 

40  ble  à  la  tuyauterie  de  départ-chauffage  1  9  de  la 
chaudière,  une  sortie  20  raccordable  à  la  tuyau- 
terie  de  départ-chauffage  21  vers  les  radiateurs, 
un  conduit  22  reliant  cette  entrée  à  cette  sortie,  un 
robinet  23  manuel  d'isolement  monté  sur  ce 

45  conduit,  une  soupape  de  sécurité  24  reliant  ledit 
conduit  22  à  une  conduite  d'évacuation  25  et  un 
tronçon  de  court-circuit  26  propre  à  relier  le 
conduit  22  ci-dessus  avec  le  second  module  B, 
-  à  ce  second  module  B,  une  entrée  27  raccorda- 

50  ble  à  la  tuyauterie  28  de  départ-eau  chaude  sani- 
taire  de  la  chaudière,  une  sortie  29  raccordable  à 
la  tuyauterie  14  de  départ-eau  chaude  sanitaire 
vers  au  moins  un  robinet  de  puisage  15,  un 
conduit  30  reliant  cette  entrée  à  cette  sortie,  un 

55  tronçon  de  court-circuit  31  traversant  ledit  second 
module  B  du  premier  A  au  troisième  module  C,  et 
un  manomètre  32  branché  sur  ce  dernier  tronçon 
31, 
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-  au  troisième  module  C,  une  sortie  33  raccorda- 
ble  à  la  tuyauterie  34  d'arrivée  d'eau  froide  sani- 
taire  dans  la  chaudière,  une  entrée  35 
raccordable  à  la  tuyauterie  12  d'alimentation  en 
eau  froide  sous  pression  venant  de  l'extérieur,  un 
conduit  36  reliant  cette  entrée  à  cette  sortie,  un 
robinet  d'isolement  37  monté  sur  ce  conduit,  un 
tronçon  de  court-circuit  38  traversant  ledit  troi- 
sième  module  C  du  second  B  au  quatrième 
module  D  et  un  organe  de  barrage  39  interposé 
entre  ce  dernier  tronçon  38  et  le  conduit  36  der- 
nièrement  cité, 
-  et  au  quatrième  module  D,  une  sortie  40  raccor- 
dable  à  la  tuyauterie  41  de  retour-chauffage  vers 
la  chaudière,  une  entrée  42  raccordable  à  la 
tuyauterie  de  retour-chauffage  43  provenant  des 
radiateurs,  un  conduit  44  reliant  cette  entrée  à 
cette  sortie,  un  robinet  d'isolement  45  monté  sur 
ce  conduit  et  un  tronçon  de  court-circuit  46  propre 
à  relier  ledit  conduit  44  au  tronçon  de  court-circuit 
38  du  troisième  module. 
Les  différents  modules  sont  agencés  de  façon 

telle  que  leur  simple  juxtaposition  connecte  bout  à 
bout  de  façon  étanche  les  différents  tronçons  de 
court-circuit  26,31,38  et  46  compris  par  les  quatre 
modules. 

A  cet  effet,  les  embouts  de  tronçons  à  raccorder 
mutuellement  sont  agencés  de  façon  à  s'emboîter  l'un 
dans  l'autre  avec  interposition  d'un  joint  torique  47 
logé  dans  une  gorge  appropriée  évidée  dans  la  face 
cylindrique  extérieure  de  l'embout  mâle  de  chaque 
paire  d'embouts. 

De  la  sorte,  le  simple  assemblage  mutuel  des 
quatre  modules  A,B,C,D  permet  : 

-  de  brancher  automatiquement  une  canalisation 
de  court-circuit  26,31,38,46  entre  les  deux 
embouchures  1  8  et  40  correspondant  respective- 
ment  aux  raccords  des  deux  extrémités  19  et  41 
de  la  portion,  du  circuit  fermé  de  chauffage,  inté- 
rieure  à  la  chaudière, 
-  et  de  relier  automatiquement  au  circuit  de 
chauffage  la  conduite  extérieure  d'admission 
d'eau  froide  1  2  moyennant  la  simple  ouverture  du 
robinet  de  barrage  39  après  celle  du  robinet  37. 
Il  est  à  noter  qu'il  est  possible  de  ne  pas  mettre 

en  place  la  chaudière  à  ce  stade  tout  en  rendant  pos- 
sibles  dès  celui-ci  les  essais  d'étanchéité  sous  pres- 
sion  sur  la  portion,  du  circuit  de  chauffage  central, 
extérieure  à  la  chaudière. 

Il  suffit  en  effet  alors  de  placer  trois  bouchons 
(non  représentés)  respectivement  sur  les  trois 
embouchures  18,33  et  40  de  la  barrette  de  raccorde- 
ment  R,  comme  schématisé  par  des  croix  sur  la  figure 
1  ,  puis  d'ouvrir  les  différents  robinets  23,37,39  et  45. 

Cette  possibilité  de  réaliser  les  essais  d'étan- 
chéité  sous  pression  sur  l'ensemble  du  circuit  fermé 
de  chauffage  central  à  l'exclusion  de  sa  portion  inté- 
rieure  à  la  chaudière,  même  en  absence  de  ladite 

chaudière,  constitue  un  avantage  important  de  la  pré- 
sente  invention. 

Le  mode  de  réalisation  préféré  illustré  met  en 
outre  en  oeuvre  un  certain  nombre  d'autres  disposi- 

5  tions  et  en  particulier  celles  décrites  ci-après  : 
Le  troisième  module  C  est  associé  à  un  organe  de 

sécurité  48  (figure  2)  agencé  de  façon,  d'une  part,  à 
rendre  possible  l'alimentation  du  circuit  de  chauffage, 
et  plus  précisément  de  la  canalisation  de  court-circuit 

10  26,31,  38,46  par  l'eau  sous  pression  du  réseau  et, 
d'autre  part,  à  rendre  impossible  un  retour  vers  le 
conduit  36  -et  donc  vers  le  réseau  d'alimentation  1  1- 
d'une  portion  de  l'eau  circulant  dans  le  circuit  de 
chauffage  et  plus  précisément  dans  la  canalisation  de 

15  court-circuit  ci-dessus. 
Cet  organe  48  est  relié  à  la  conduite  d'évacuation 

25  du  premier  module  à  l'aide  de  tronçons  d'évacua- 
tion  49,50,51  compris  respectivement  par  les  trois 
premiers  modules  A,  B  et  C  et  agencés,  comme  les 

20  tronçons  de  court-circuit  ci-dessus,  de  façon  à  être 
automatiquement  connectés  bout  à  bout  de  manière 
étanche  et  automatique  par  la  simple  juxtaposition 
mutuelle  des  trois  modules  considérés. 

L'organe  de  barrage  39  est  ici  une  vanne  à  deux 
25  clapets  52  et  53  montés  en  série  sur  une  même  tige 

54  et  propres  à  faire  communiquer  respectivement  le 
conduit  36  avec  un  compartiment  a  et  le  tronçon  38 
avec  un  compartiment  b  traversés  tous  les  deux  par 
ladite  tige  et  reliés  l'un  à  l'autre  à  travers  l'organe  de 

30  sécurité  48. 
Un  troisième  compartiment  c  disposé  entre  les 

deux  compartiments  a  et  b  et  traversé  également  par 
la  tige  54  est  mis  à  l'air  libre  à  travers  un  conduit  55. 

Ce  conduit  sert  à  évacuer  vers  l'extérieur  les 
35  quelques  gouttes  d'eau  qui  pourraient  fuir  au  niveau 

des  traversées,  par  la  tige  54,  des  cloisons  mitoyen- 
nes  entre,  d'une  part,  les  compartiments  a  et  b  et, 
d'autre  part,  les  deux  compartiments  b  et  c,  traver- 
sées  qui  sont  étanchées  à  l'aide  de  joints  toriques  ou 

40  analogues  56. 
Il  est  à  noter  que  les  deux  clapets  52  et  53  sont 

fermés  simultanément  par  actionnement  d'une  seule 
et  même  tige  54. 

Cette  double  commande  constitue  un  avantage 
45  par  rapport  aux  solutions  connues  pour  lesquelles  les 

deux  clapets  en  question  correspondent  à  deux  robi- 
nets  distincts  qu'il  est  nécessaire  de  fermer  après 
chaque  mise  en  pression  de  l'installation  de  chauf- 
fage  central  en  eau. 

50  L'organe  de  sécurité  48,  parfois  appelé  "discon- 
necteur",  peut  être  constitué  de  toute  manière  connue 
en  soi  et  ne  fait  pas  l'objet  de  la  présente  invention. 

Cet  organe  48  peut  être  incorporé  au  module  C 
ou  rapporté  sur  celui-ci,  notamment  à  l'aide  de  vis. 

55  Le  quatrième  module  D  comprend  avantageuse- 
ment  un  clapet  de  décharge  57  (figure  2)  monté  sur 
le  tronçon  46,  ce  clapet  étant  sollicité  vers  sa  position 
de  fermeture  par  un  ressort  58  taré  de  façon  telle  qu'il 
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s'ouvre  uniquement  s'il  existe  dans  le  circuit  de  chauf- 
fage  une  perte  de  charge  dépassant  un  seuil  donné, 
en  raison  par  exemple  de  la  fermeture  de  trop  nom- 
breux  robinets  thermostatiques. 

Le  robinet  d'isolement  45  équipant  le  quatrième 
module  D  est  avantageusement  équipé  d'un  filtre  59 
facilement  amovible  lorsque  le  robinet  en  question  est 
fermé,  filtre  permettant  de  retenir  les  impuretés  prove- 
nant  du  circuit  de  chauffage  et  d'empêcher  leur  envoi 
dans  le  corps  de  chauffe  de  la  chaudière. 

En  plus  des  quatre  modules  A,  B,  C  et  D  corres- 
pondant  aux  raccordements  des  circuits  d'eau,  il  peut 
être  avantageux  d'ajouter,  sur  les  mêmes  tirants  16 
que  les  précédents,  au  moins  un  autre  module. 

C'est  le  cas  par  exemple  du  cinquième  module  E 
comprenant  une  entrée  60  raccordable  à  la  tuyauterie 
4  d'alimentation  extérieure  en  gaz  sous  pression,  une 
sortie  61  raccordable  à  la  tuyauterie  4  d'alimentation 
en  gaz  du  brûleur  2  de  la  chaudière,  un  conduit  62 
reliant  cette  entrée  à  cette  sortie  et  le  robinet  d'isole- 
ment  5  ci-dessus  monté  sur  ledit  conduit  62. 

C'est  également  le  cas  du  sixième  module  F  qui 
est  affecté  aux  différents  raccordements  électriques 
de  la  chaudière. 

Le  matériau  moulé  constitutif  des  modules  peut 
être  différent  selon  les  modules,  et  adapté  aux  tem- 
pératures  de  fonctionnement,  les  modules  affectés  à 
une  circulation  d'eau  froide  ou  tiède  (C  et  D)  ou  aux 
raccordements  électriques  (F)  pouvant  être  consti- 
tués  en  une  matière  moins  performante  que  ceux 
affectés  à  une  circulation  d'eau  chaude  (A  et  B)  ou  à 
celle  du  gaz  (E). 

Ce  matériau  pourrait  être  un  métal  tel  qu'un 
alliage  d'aluminium,  mais  est  de  préférence  une 
matière  plastique  injectée,  laquelle  présente  de  nom- 
breux  avantages  (économie,  légèreté,  résistance  à  la 
corrosion...). 

Cette  matière  plastique  est  parexemple  un  polyé- 
ther  sulfone  (communément  appelé  PPS),  un  polyé- 
ther  imide  (PEI)  ou  un  polyphénylène  sulfone  (PES) 
pour  les  modules  A,B,C,D  et  F  et  même  pour  une  por- 
tion  périphérique  du  module  E,  la  portion  interne  dudit 
module  E,  directement  au  contact  avec  le  gaz,  étant 
alors  formée  par  un  noyau  métallique. 

Ladite  matière  peut  également  être  une  résine 
époxyde  pour  constituer  l'ensemble  du  module  E. 

Chaque  module  moulé  comprend  avantageuse- 
ment  une  ceinture  périphérique  prismatique  ou  cylin- 
drique  63  (figure  4)  dont  le  contour  est  sensiblement 
rectangulaire  avec  des  coins  arrondis,  quatre  canaux 
rectilignes  64  disposés  respectivement  aux  quatre 
coins  de  cette  ceinture  et  destinés  à  recevoir  les 
tirants  16  et  une  pluralité  de  tronçons  tubulaires  rec- 
tilignes  ou  coudés  T  entretoisés  par  des  voiles  V 
généralement  plans  s'étendant  perpendiculairement 
aux  génératrices  du  prisme  ou  cylindre  définissant  la 
ceinture. 

Le  module  qui  a  été  représenté  isolé  en  perspec- 

tive  sur  la  figure  4  est  le  module  B. 
Comme  visible  sur  les  dessins,  l'ensemble  des 

raccords  entre  la  barrette  de  robinetterie  R  et  la  chau- 
dière  sont  disposés  sur  la  face  supérieure  de  cette 

5  barrette  alors  que  les  raccords  entre  ladite  barrette  et 
les  canalisations  extérieures  sont  pour  la  plupart  dis- 
posés  sur  la  portion  arrière  de  ladite  barrette. 

L'adoption  d'une  telle  barrette  rend  extrêmement 
simples  les  montages  et  démontages  de  la  chaudière. 

10  A  cet  effet,  ladite  barrette  R  est  préalablement 
montée  sur  un  mur,  à  une  relativement  grande  dis- 
tance  de  celui-ci,  par  exemple  de  l'ordre  de  20  cm,  à 
l'aide  de  deux  joues  métalliques  66  traversées  parles 
extrémités  des  tirants  16. 

15  Les  raccordements  avec  les  tuyauteries  extérieu- 
res  21,  14,  12,  43  et  4  peuvent  alors  être  facilement 
exécutés  sur  les  entrées  et  sorties  en  attente  20,  29, 
35,  42  et  60,  derrière  la  barrette  R,  entre  celle-ci  et  le 
mur,  notamment  à  l'aide  de  raccords  vissés. 

20  Le  raccordement  de  la  chaudière  à  la  barrette  R 
ainsi  montée  et  branchée  s'effectue  ensuite  en  dispo- 
sant  cette  chaudière  au-dessus  de  cette  barrette,  les 
embouts  des  canalisations  19,28,34,41  et  4  internes 
à  ladite  chaudière  débouchant  côte  à  côte  vers  le  bas 

25  au-dessous  de  celle-ci,  puis  en  abaissant  la  chau- 
dière  de  façon  à  juxtaposer  des  organes  de  raccord 
appropriés  terminant  lesdits  embouts  contre  ceux  qui 
sont  en  attente  en  18,27,33,40  et  61  et  enfin  en 
assemblant  les  raccords  juxtaposés  deux  à  deux. 

30  Sur  la  figure  4,  on  voit  en  65  une  épingle  qui  rend 
faciles  de  tels  raccordements,  épingle  qui  a  été 
décrite  dans  le  brevet  FRANCE  n°  89  08894  de  la 
demanderesse. 

L'abaissement  qui  vient  d'être  décrit  de  la  chau- 
35  dière  sur  la  barrette  est  avantageusement  guidé  par 

coopération  de  pions  67  prévus  sur  le  dessus  de  cette 
barrette  avec  des  logements  complémentaires  de  la 
chaudière. 

En  suite  de  quoi,  et  quel  que  soit  le  mode  de  réa- 
40  lisation  adopté,  on  dispose  finalement  d'une  barrette 

de  robinetterie  pour  chaudière  mixte  de  chauffage 
central  dont  la  constitution  résulte  suffisamment  de  ce 
qui  précède. 

L'adoption  de  cette  barrette  présente  de  nom- 
45  breux  avantages  et  en  particulier  les  suivants  : 

-  possibilité  d'effectuer  les  essais  sous  pression 
du  circuit  de  chauffage  central  sans  montage  de 
la  chaudière  proprement  dite, 
-  simplicité  des  montages  et  démontages  de  cet 

50  appareil, 
-  simplicité  de  réalisation  et  de  branchement  des 
divers  conduits  assurant  les  alimentations  des 
deux  circuits  de  l'installation  en  eau  sous  pres- 
sion, 

55  -  simplicité  de  l'assemblage  mutuel  des  modu- 
les, 
-  longévité,  esthétique  et  économie,  ce  dernier 
avantage  étant  dû  en  particulier  au  bas  prix  des 
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matières  plastiques,  éventuellement  différentes, 
qui  peuvent  être  adoptées  pour  constituer  les  dif- 
férents  modules. 
Comme  il  va  de  soi,  et  comme  il  résulte  d'ailleurs 

déjà  de  ce  qui  précède,  l'invention  ne  se  limite  nulle-  5 
ment  à  ceux  de  ses  modes  d'application  et  de  réali- 
sation  qui  ont  été  plus  spécialement  envisagés  ;  elle  2. 
en  embrasse,  au  contraire,  toutes  les  variantes. 

Revendications 

1.  Barrette  de  raccordement  pour  chaudière  mixte 
de  chauffage  central  à  eau  chaude,  caractérisée 
en  ce  qu'elle  comprend  quatre  modules  (A,  B,  C,  15 
D)  moulés  assemblés  côte  à  côte  par  juxtaposi- 
tion  mutuelle  et  traversée  commune  de  tirants 
(16),  en  ce  que  le  premier  module  (A)  comprend  3. 
une  entrée  (1  8)  raccordable  à  la  tuyauterie  de  dé- 
part-chauffage  (19)  de  la  chaudière,  une  sortie  20 
(20)  raccordable  à  la  tuyauterie  de  départ-chauf- 
fage  (21)  vers  les  radiateurs,  un  conduit  (22) 
reliant  cette  entrée  à  cette  sortie,  un  robinet  (23) 
manuel  d'isolement  monté  sur  ce  conduit,  une 
soupape  de  sécurité  (24)  reliant  ledit  conduit  (22)  25 
à  une  conduite  d'évacuation  (25)  et  un  tronçon  de 
court-circuit  (26)  propre  à  relier  le  conduit  (22)  ci- 
dessus  avec  le  second  module  (B),  en  ce  que  ce 
second  module  (B)  comprend  une  entrée  (27) 
raccordable  à  la  tuyauterie  (28)  de  départ-eau  30 
chaude  sanitaire  de  la  chaudière,  une  sortie  (29)  4. 
raccordable  à  une  tuyauterie  (14)  de  départ-eau 
chaude  sanitaire  vers  au  moins  un  robinet  de  pui- 
sage  (15),  un  conduit  (30)  reliant  cette  entrée  à 
cette  sortie,  un  tronçon  de  court-circuit  (31)  tra-  35 
versant  ledit  second  module  (B)  du  premier  (A)  au 
troisième  module  (C),  et  un  manomètre  (32)  bran- 
ché  sur  ce  dernier  tronçon  (31),  en  ce  que  le  troi- 
sième  module  (C)  comprend  une  sortie  (33) 
raccordable  à  la  tuyauterie  (34)  d'arrivée  d'eau  40 
froide  sanitaire  dans  la  chaudière,  une  entrée 
(35)  raccordable  à  la  tuyauterie  (12)  d'alimenta-  5. 
tion  en  eau  froide  sous  pression  venant  de  l'exté- 
rieur,  un  conduit  (36)  reliant  cette  entrée  à  cette 
sortie,  un  robinet  d'isolement  (37)  monté  sur  ce  45 
conduit,  un  tronçon  de  court-circuit  (38)  traver- 
sant  ledit  troisième  module  (C)  du  second  (B)  au 
quatrième  module  (D)  et  un  organe  de  barrage 
(39)  interposé  entre  ce  dernier  tronçon  (38)  et  le 
conduit  (36)  dernièrement  cité,  et  en  ce  que  le  50 
quatrième  module  (D)  comprend  une  sortie  (40)  6. 
raccordable  à  la  tuyauterie  (41)  de  retour-chauf- 
fage  vers  la  chaudière,  une  entrée  (42)  raccorda- 
ble  à  la  tuyauterie  de  retour-chauffage  (43) 
provenant  des  radiateurs,  un  conduit  (44)  reliant  55 
cette  entrée  à  cette  sortie,  un  robinet  d'isolement 
(45)  monté  sur  ce  conduit  et  un  tronçon  de  court- 
circuit  (46)  propre  à  relier  ledit  conduit  (44)  au 

tronçon  de  court-circuit  (38)  du  troisième  module, 
les  différents  modules  étant  agencés  de  façon 
telle  que  leur  simple  juxtaposition  connecte  bout 
à  bout  de  façon  étanche  les  différents  tronçons  de 
court-circuit  (26,31  ,38  et  46)  compris  par  eux. 

Barrette  de  raccordement  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisée  en  ce  que  le  troisième  module  (C) 
est  associé  à  un  organe  de  sécurité  (48)  qui  est 
lui  même  relié  à  la  conduite  d'évacuation  (25)  du 
premier  module  (A)  par  des  tronçons  d'évacua- 
tion  (49,50,51)  compris  respectivement  par  les 
trois  premiers  modules  (A,B,C)  et  connectés  bout 
à  bout  de  façon  étanche  et  automatique  par  la 
simple  juxtaposition  mutuelle  de  ces  trois  modu- 
les. 

Barrette  de  raccordement  selon  l'une  quelconque 
des  précédentes  revendications,  caractérisée  en 
ce  que  l'organe  de  barrage  (39)  équipant  le  troi- 
sième  module  (C)  est  une  vanne  à  deux  clapets 
(52,53)  montés  en  série  entre  le  conduit  d'admis- 
sion  d'eau  froide  sanitaire  (36)  et  le  tronçon  de 
court-circuit  (38)  de  ce  troisième  module,  et  en  ce 
que  cette  vanne  est  associée  à  un  organe  de 
sécurité  "disconnecteur"  (48)  et  à  un  comparti- 
ment  central  (c)  mis  à  l'air  libre  susceptible  de 
recueillir  les  fuites  d'eau  produites  entre  les  deux 
clapets. 

Barrette  de  raccordement  selon  l'une  quelconque 
des  précédentes  revendications,  caractérisée  en 
ce  que  le  quatrième  module  (D)  comprend  un  cla- 
pet  de  décharge  (57)  monté  sur  le  tronçon  de 
court-circuit  (46)  de  ce  quatrième  module,  ce  cla- 
pet  étant  sollicité  vers  sa  position  de  fermeture 
par  un  ressort  (58)  taré  de  façon  telle  qu'il  s'ouvre 
uniquement  s'il  existe  dans  le  circuit  de  chauffage 
(8)  une  perte  de  charge  dépassant  un  seuil 
donné. 

Barrette  de  raccordement  selon  l'une  quelconque 
des  précédentes  revendications,  caractérisée  en 
ce  que  le  robinet  d'isolement  (45)  équipant  le 
quatrième  module  (D)  est  équipé  d'un  filtre  (59) 
facilement  amovible  lorsque  ce  robinet  est  fermé, 
filtre  permettant  de  retenir  les  impuretés  prove- 
nant  du  circuit  de  chauffage  et  d'empêcher  leur 
envoi  dans  le  corps  de  chauffe  de  la  chaudière. 

Barrette  de  raccordement  selon  l'une  quelconque 
des  précédentes  revendications,  caractérisée  en 
ce  qu'au  moins  un  autre  module  moulé  est 
assemblé  contre  l'ensemble  des  quatre  modules 
ci-dessus  définis  (A,B,C,D)  à  l'aide  des  tirants 
(16)  qui  assemblent  entre  eux  ces  quatre  modu- 
les,  savoir  un  cinquième  module  (E)  comprenant 
une  entrée  (60)  raccordable  à  une  tuyauterie 
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d'alimentation  extérieure  en  gaz  sous  pression 
(4),  une  sortie  (61)  raccordable  à  la  tuyauterie 
d'alimentation  en  gaz  du  brûleur  (2)  de  la  chau- 
dière,  un  conduit  (62)  reliant  cette  entrée  à  cette 
sortie  et  un  robinet  d'isolement  (5)  monté  sur  ce  5 
conduit,  ainsi  qu'éventuellement  un  sixième 
module  (F)  affecté  aux  différents  raccordements 
électriques  de  la  chaudière. 

7.  Barrette  de  raccordement  selon  l'une  quelconque  10 
des  précédentes  revendications,  caractérisée  en 
ce  que  les  modules  (A,B,C,D,E,F)  sont  constitués 
en  des  matières  plastiques  dures  qui  peuvent 
être  différentes  pour  les  différents  modules. 

15 
8.  Barrette  de  raccordement  selon  l'une  quelconque 

des  précédentes  revendications,  caractérisée  en 
ce  que  chaque  module  moulé  comprend  une 
ceinture  périphérique  prismatique  ou  cylindrique 
(63)  dont  le  contour  est  sensiblement  rectangu-  20 
laire  avec  des  coins  arrondis,  quatre  canaux  rec- 
tilignes  (64)  disposés  respectivement  aux  quatre 
coins  de  cette  ceinture  et  destinée  à  recevoir  les 
tirants  (16)  et  une  pluralité  de  tronçons  tubulaires 
(T)  rectilignes  ou  coudés  entretoisés  par  des  voi-  25 
les  (V)  généralement  plans  s'étendant  perpendi- 
culairement  aux  génératrices  du  prisme  ou 
cylindre  définissant  la  ceinture. 

9.  Barrette  de  raccordement  selon  l'une  quelconque  30 
des  précédentes  revendications,  caractérisée  en 
ce  que  les  entrées  ou  sorties  de  raccordement  à 
la  chaudière  (18,27,33,40,61)  sont  toutes  dispo- 
sées  sur  la  face  supérieure  de  la  barrette  et  en  ce 
que  la  plupart  des  entrées  ou  sorties  de  raccor-  35 
dément  aux  tuyauteries  extérieures 
(20,29,35,42,60)  sont  disposées  sur  la  face 
arrière  de  cette  barrette. 
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